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Montréal, le 31 mai 2001

par courriel

Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800, place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal (Québec)
H4Z 1A2


Objet :
Observations écrites du RNCREQ
Dossier de la Régie : R-3463-2001 

Notre dossier :  L58680016

Chère consœur,

Suite à la réunion de travail du 28 mai dernier, ma cliente, le RNCREQ, me demande d’exprimer le vœu que toutes les réunions prévues pour le groupe de travail soient rémunérées d’un montant de 2 400,00 $ par jour.

La constatation de ma cliente est qu’une réunion dite d’ « information », que l’on pourrait baptiser « journées de présentation du dossier tarifaire » nécessite la présence de l’expert pour vérifier dès le début du processus le traitement réservé aux sujets de sa compétence et d’intérêt à sa cliente le RNCREQ.  Le montant de 2 400,00 $ paraît plus adéquat.

Nous avons reçu, hier soir, une lettre de notre collègue Me Plourde faisant part à la Régie d’un exposé sommaire des conclusions recherchées et des recommandations proposées dans le cadre d’un débat devant être tenu, nous présumons, à une date ultérieure, dans le cadre de la présente cause tarifaire.  Ces recommandations visent une répartition « plus équitable » de l’ensemble des frais affectés aux travaux du groupe.  Nous désirons, évidemment, réserver nos droits et annonçons que nous participerons au débat à l’époque où la Régie jugera bon de le tenir.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
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